
PARIS FRANCE (PAR) / AGADIR MAROC (AGA) 

 Départ : mer. 01/05/2013 / Retour : mer. 15/05/2013 

 Classe Économique : 1 adulte(s) 

LÉGENDE 

   

   

   

   

   

 47 RÉSULTATS 
à partir de 399,00 € 
Réinitialiser les filtres 
Masquer le tableau 

        
Vol 

direct 
522,00 € 416,48 €      

1 escale 399,00 €    1649,08 € 1656,00 €  

+ 2 
escales 

1831,00 €  426,00 € 466,00 €  1708,00 € 1667,00 € 

Trier les résultats par :                         
Total dossier croissant

 
Résultats par page : 
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Compagnie Départ Retour Escale(s) Prix 
par 

adulte 

Réduction Prix/dossier* 
réservé de 4h 

à 6h 

Tout 
visualiser 

 

 mer. 
01/05 

mer. 
15/05 

Direct 416,48 €   416,48 €* 

(détail du tarif) 

Visualiser 

       

 mer. 
01/05 

mer. 
15/05 

Direct 536,00 € -14 € 522,00 €* 

(détail du tarif) 

Masque
r 

       

 

  
Votre vol aller 

N° 
Vol 

 Paris (ORY) 
mer. 01/05/2013 - 13:10 

Agadir (AGA) 
mer. 01/05/2013 -
 15:35 

Direct AT 665 

  
Votre vol retour 

N° 
Vol 

 Agadir (AGA) 
mer. 15/05/2013 - 16:50 

Paris (ORY) 
mer. 15/05/2013 -
 21:10 

Direct AT 664 

Réserver 
Résultats par page : 
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*Le tarif indiqué suite à votre demande de disponibilité n’inclut pas les frais éventuels de réservation. Afin de 
proposer le prix le plus juste, les frais de réservation varient en fonction de l’heure effective de votre réservation et 
sont calculés par trajet : 

DUBAI 

 

Récapitulatif de votre commande 

 

Réservation 

HOTEL FORTUNE GRAND DEIRA 4* 

 Ville de départ : Paris 

 Date de départ : mer. 1 mai 2013 

 Date de retour : lun. 6 mai 2013 

 Durée : 6 jour(s) / 5 nuit(s) 

 Destination : Émirats arabes unis 

 Voyageur(s) : 2 adulte(s) 

Voir le descriptif du séjour 

Haut du formulaire 

 Après interrogation en temps réel auprès du Tour opérateur, nous vous informons que le tarif que vous avez 

sélectionné sur l’étape précédente n’est plus disponible. Nous vous remercions de prendre note du réajustement 

tarifaire suivant. 

 

Hébergements et transport 594 € 

 

http://www4.travelagency.travel/moteur/vol_resultat_2.html?navid=6342f36f-0b4c-4fd5-9032-a89cc0ad6e73&idpart=343728
http://sejour.govoyages.com/emirats-arabes-unis/hotel-fortune-grand-deira-4-149613.html


 

http://sejour.govoyages.com/turquie/bitez-han-beach-4-159006.html?departureCity=PAR&departureDate=2013-05&productDepartureDate=12/05/2013&productDepartureMonth=2013-05&productDepartureCity=Paris&productDepartureCityCode=PAR&infoSup1=NTk5&productDuration=8:7/
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http://sejour.govoyages.com/turquie/bitez-han-beach-4-159006.html?departureCity=PAR&departureDate=2013-05&productDepartureDate=12/05/2013&productDepartureMonth=2013-05&productDepartureCity=Paris&productDepartureCityCode=PAR&infoSup1=NTk5&productDuration=8:7/


 

 

C – SOCIAL 
 

ARTICLE 16 de la constitution marocaine indique précisément 

« Le Royaume du Maroc œuvre à la protection des droits et des intérêts légitimes des 
citoyennes et des citoyens marocains résidant à l’étranger, dans le respect du droit 
international et des lois en vigueur dans les pays d’accueil… » 

FRANCE 

DISCRIMINATION DES DROITS SOCIAUX ENVERS NOS SENIORS 

Ce sont les vieux migrants du Maghreb arrivés en France à partir des années 1950. Retraités 
de la construction, de la restauration, de l’artisanat, la plupart vivent dans des foyers de 
travailleurs immigrés. Pour l’administration française, ils seraient des fraudeurs en puissance. 
Depuis plusieurs années, ils sont la cible de contrôles incessants de la part des Caisses de 
sécurité sociale, qui réclament à certains d’entre eux le remboursement d’un trop-perçu 
d’allocations. Motif ? Ils ne sont pas restés assez longtemps sur le territoire français. Un 
véritable « harcèlement » 

Voici un cas concret ! 

M.Sliman est aujourd’hui redevable de 998 euros parce qu’il n’est pas resté assez 
longtemps sur le territoire français. Âgé de 66 ans, il vit dans un foyer d’Argenteuil, en banlieue 
parisienne, avec une retraite de 700 euros. Arrivé en France en 1964, il travaille dans la 
soudure puis la peinture jusqu’en 1980. Atteint d’une maladie des poumons, il retourne 
s’installer au pays pour vivre avec sa femme. En 2008, il revient en France pour faire valoir ses 
droits à la retraite et multiplie depuis les va-et-vient entre la France et sa nation d’origine. 
Comme lui, beaucoup de vieux immigrés n’ont pas bénéficié pas du regroupement familial. 
Avec femme et enfants au pays, ils font la « navette », des allers retours entre ici et le bled. 

Un va et vient qui n’est pas du goût de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav). 
L’Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), qu’elle leur verse en complément d’une 
trop maigre retraite, repose sur une conditionnalité de résidence : 6 mois et un jour de 
présence sur le territoire français. Même chose pour les allocations versées par la Caisse 
d’allocations familiales (CAF). Elle exige une résidence de quatre mois sur le territoire pour 
distribuer l’allocation personnalisée au logement (APL). Ceux restés trop longtemps hors des 
frontières doivent rendre le trop-perçu. 

Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT), Caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM), Mutualité sociale agricole (MSA) multiplient les contrôles de 
fraude aux allocations dans plusieurs grandes villes de France. 

 

 

 

 



 

 

 La loi DALO aurait permis de rétablir cette injustice sociale envers ces retraités 
marocains ayant travaillé, cotisé et contribué à reconstruire la France, mais aussi à 
soutenir, par leur contribution financière, notre nation, plutôt qu’une déchéance de 
l’ensemble de leurs différents allocations sociales sous le seule prétexte qu’il est 
impératif de résider sur le territoire français plus de 6 mois pour en bénéficier. 

 
 La none application de cette loi impose une précarité de vie sociale et financière à nos 

seniors et leur famille. 
Il est important de rappeler que la loi DALO portée par Jean Louis BORLOO mais surtout 
adoptée par le parlement et le sénat français, à l’unanimité n’est toujours pas appliquée. 

 
 Nous demandons, afin qu’il y est une réelle équité de traitement, il est impératif que nos 

retraités MRE puissent bénéficier des mêmes accords fiscaux, régimes sociaux et 
bancaires que les français qui ont décidé de résider au Maroc. (cf :les chibanis sous 
contrôle administratif ) 

 
 Nous demandons au gouvernement d’établir un rapport express de réciprocité avec ces 

états sur le traitement des ressortissants. Le Maroc représente une part non négligeable 
dans les transactions économiques avec ces états européens. Il est primordial aujourd’hui 
de construire des accords bilatéraux performants et ne pas laisser ce type de 
discrimination sans des décisions fortes car les conséquences sont à la fois économiques 
et sociales mais aussi patriotiques. N’oublions pas que nous parlons de retraité ouvrier 
pour la plupart et le temps est l’élément premier pour nos seniors 

Témoignages de responsable associatif en charge de certains dossier 

« Ça a commencé à Marseille il y a 4 ou 5 ans, mais à Paris cette année, c’est général », 
raconte Geneviève Petauton, « Dans tous les foyers, on leur envoie des lettres, ou des 
contrôleurs de l’administration sociale viennent physiquement avec des demandes 
exagérées ». Aux preuves de résidence exigées pour faire valoir ses droits sociaux, s’ajoutent 
des documents non prévus par les textes de lois comme le passeport ou le justificatif de 
domicile. « Une personne m’a montré la demande de la CNAV. Comme elle vit dans un taudis, 
elle n’a pas de quittance de loyer. On a quand même réussi à obtenir un certificat de domicile, 
mais ça ne suffit pas il faut la quittance. » 
À Perpignan, trois allocataires ont été reconnus coupables de fraude au tribunal correctionnel. 
Mais certains contrôles ont été jugés discriminatoires et illégaux par la Haute autorité de lutte 
contre les discriminations et pour l’égalité (Halde). Depuis octobre 2007, il existerait des fichiers 
croisés sur les différentes caisses. « C’est pour ça qu’on parle de harcèlement : on n’est pas 
dans la chasse aux fraudeurs, on est dans l’épuisement des pauvres » 
Témoignage de Geneviève Petauton, du collectif pour l’avenir des foyers (COPAF). 
 
À Gennevilliers, les services fiscaux refusaient de donner les avis d’imposition aux vieux 
migrants, rappelle Ali Elbaz, sous la pression des militants, le directeur du Centre des impôts 
s’est ensuite excusé d’avoir exigé des passeports. 
Témoignage Ali Elbaz, de l’Association des travailleurs maghrébins de France (ATMF). 

 

 



 

 

 

PAYS BAS 

DISCRIMINATION DES DROITS SOCIAUX ENVERS LES AYANTS DROITS ! 

 

L’article 5 de la convention bilatérale sur la sécurité social de 1972, modifiée en 1996 dit : 

« Les prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse, ou de survivants, les allocations au 

décès et les allocations familiales acquises au titre de la législation de l’une des parties 

contractantes ne peuvent subir aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni 

suppression, ni confiscation du fait que le bénéficiaire ou l’enfant réside sur le territoire de la 

partie contractante autre que celui où se trouve l’institution débitrice »   

Aujourd’hui notre composante MRE subisse une discrimination sociale du faite de leur origine 

marocaine de la part de leur pays d’accueil, les Pays Bas. Malgré cette convention bilatérale 

signée entre le Maroc et la HOLLANDE, cette nation a décidé unilatéralement de sursoir à ces 

engagements en procédant à la réduction de 40% des allocations sociales envers 

principalement ces ressortissants marocains dans un premier temps mais dans une deuxième 

phase les Pays Bas préparent un projet de loi pour leur suppression complète des prestations 

dû à nos ressortissants.  

 

Cette dernière est toujours bloquée au niveau du Conseil d’État qui doit se prononcer sur sa 

constitutionnalité. 

 

Monsieur Abdellatif MAAZOUZ, ministre délégué auprès du premier ministre chargé de la 

communauté marocaine à l’étranger, a effectué un déplacement officiel de six jours des Pays 

Bas fin mars 2013 et après avoir était reçu par le ministre des Affaires sociales n’a obtenu 

aucun résultat probant sur la question. 

Il est important de constater que ce pays de la communauté européenne ce permet de violé en 

total impunité des accords bilatéraux sur la sécurité social signé entre nos 2 nations en 1972 et 

modifié en 1996. 

 

Cette décision gouvernementale unilatérale discriminatoire est un précédent 

préjudiciable car elle discrédite tous les accords bilatéraux que le Maroc a passé, passe 

ou passera avec les états. 

 

http://www.cnss.ma/gallery_files/site/235/473/483.pdf
http://www.eerstekamer.nl/id/vhyxhwtp8mwh/document_extern/w29005trb132/f=/w29005trb132.pdf

